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(54) Title : RUCKSACK

(54) Titre : SAC A DOS

(57) Abstract : This rucksack has: - a load that can be moved, passing
through an opening in a compartment and then above the head of a wearer
of the rucksack: · from a stowed position, in which the load is located
inside the compartment and a flap (6) is in the closed position, towards · a
deployed position, in which the load is located on the chest of the wearer
of the rucksack, - straps which connect the load to the compartment and
are able to hold the load on the chest of the wearer in the deployed
position, - a passage (90) between one edge of the opening (20) of the
compartment and the flap (6) in the closed position, and - at least one
handle (58) connected to the load, this handle protruding outside the
rucksack through this passage.

(57) Abrégé : Ce sac à dos comporte : - une charge déplaçable, en passant
à travers une ouverture d'un compartiment puis par-dessus de la tête d'un
porteur du sac à dos : · d'une position rangée dans laquelle la charge se
situe à l'intérieur du compartiment et un rabat (6) est en position fermée,
vers · une position déployée dans laquelle la charge se situe sur le torse du
porteur du sac à dos, - des sangles reliant la charge au compartiment et
aptes à retenir la charge sur le torse du porteur en position déployée, - un
passage (90) entre un bord de l'ouverture (20) du compartiment et le rabat
(6) en position fermée, et - au moins une poignée (58) reliée à la charge,
cette poignée faisant saillie à l'extérieur du sac à dos par l'intermédiaire de
ce passage.
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SAC A DOS

[ooi ] L'invention concerne un sac à dos.

[002] Le déposant connaît des sacs à dos comportant :

- compartiment présentant une ouverture,

- un rabat déplaçable entre une position fermée dans laquelle i l fait office de chapeau

de protection de l'ouverture aux intempéries et une position ouverte dans laquelle i l

libère l'ouverture,

- une charge déplaçable, en passant à travers l'ouverture du compartiment puis par-

dessus de la tête d'un porteur du sac à dos :

• d'une position rangée dans laquelle la charge se situe à l'intérieur du

compartiment et le rabat est en position fermée, vers

• une position déployée dans laquelle la charge se situe sur le torse du porteur du

sac à dos,

- des sangles reliant la charge au compartiment et aptes à retenir la charge sur le

torse du porteur en position déployée.

[003] Par exemple, un tel sac à dos est décrit dans la demande de brevet

US 2009 014 490 dans le cas particulier où la charge est un tablier pare-balles

également connu sous le terme de « tablier de protection balistique » .

[004] Ici, par tablier pare-balles, on désigne une paroi destinée à protéger la

personne qui le porte contre des tires de balles ou autres munitions. Typiquement, ce

tablier est l'une des faces d'un gilet pare-balles.

[005] Ces tabliers sont généralement conformes à l'un des standards tels que ceux

décrits dans la demande US 2009 014 490 à partir du paragraphe [0042].

[006] Dans les sacs à dos connus, pour pouvoir déplacer la charge de sa position

rangée vers sa position déployée, i l faut d'abord déplacer le rabat de sa position

fermée vers sa position ouverte pour libérer l'ouverture. Ensuite, et seulement

ensuite, la charge peut être déplacée de sa position rangée vers sa position

déployée. Ainsi, lorsque la charge est enfermée à l'intérieur d'un compartiment

refermé par le rabat, i l faut au moins deux opérations distinctes (ouverture du rabat

puis déplacement de la charge vers l'extérieur) avant de placer la charge dans sa

position déployée. De plus, l'ouverture du rabat peut nécessiter la mise à terre du sac

à dos. De ce fait, le temps de déplacement de la charge de sa position rangée à sa

position déployée est long.

[007] Pour remédier à cet inconvénient, i l a déjà été proposé de placer la charge

dans un compartiment dépourvu de rabat. Par exemple, une telle solution est

divulguée dans la demande de brevet US 6 4 19 132. Le déplacement de la charge

vers sa position déployée est alors beaucoup plus rapide. Toutefois, l'absence de

rabat pose différents problèmes. Par exemple, la pluie ou d'autres objets peuvent



tomber dans ce compartiment puisque son ouverture n'est pas protégée par le rabat.

De plus, l'absence de rabat rend le camouflage de la charge plus difficile. Ce dernier

point est particulièrement important lorsque le sac à dos est utilisé pour des

applications militaires. En effet, dans ce cas, la charge peut être un tablier pare-balles

sur lequel sont fixées des armes ou des munitions.

[008] L'invention vise à remédier à au moins l'un de ces inconvénients. Elle a donc

pour objet un sac à dos dans lequel le sac à dos comprend aussi :

- un passage entre le bord de l'ouverture du compartiment et le rabat en position

fermée, et

- au moins une poignée reliée à la charge, cette poignée faisant saillie à l'extérieur

du sac à dos par l'intermédiaire de ce passage.

[009] Dans le sac à dos ci-dessus, la poignée permet dans un même mouvement

d'ouvrir le rabat et d'extraire la charge du compartiment. Cela permet donc de passer

très rapidement de la position rangée à la position déployée. En effet, la poignée est

accessible depuis l'extérieur du sac. Il n'est donc pas nécessaire d'ouvrir le rabat

avant de pouvoir tirer la charge. De plus, le déplacement de la charge sous l'effet de

la traction appliquée sur la poignée permet d'ouvrir le rabat en même temps.

[ooio] Les modes de réalisation de ce sac à dos peuvent comporter une ou

plusieurs des caractéristiques suivantes :

■ le sac à dos comporte :

- au moins une attache reliant mécaniquement le rabat au compartiment, cette

attache étant déplaçable entre une position agrafée dans laquelle elle

maintient le rabat en position fermée et une position dégrafée dans laquelle

elle libère le rabat, et

- un lien reliant mécaniquement la poignée à l'attache de manière à déplacer

l'attache vers sa position dégrafée en même temps qu'une traction est exercée

sur la poignée pour déplacer la charge vers sa position déployée;

■ le lien comprend un cordon élastique;

■ le lien et l'attache sont aptes, par coopération de forme :

- à retenir le lien attaché à l'attache dans la position agrafée, et

- à désolidariser la poignée de l'attache dès que l'attache bascule dans sa

position désagrafée;

■ le lien comporte une perle et l'attache comporte une boucle propre à retenir la

perle dans la position agrafée et, en alternance, à libérer la perle dans la

position désagraphée;

■ le passage est une fente entre un rebord du rabat et un bord de l'ouverture et

la poignée est une anse s'étendant dans un plan parallèle à cette fente;

■ le sac comporte au moins une fermeture déplaçable entre :



- une position verrouillée dans laquelle elle relie mécaniquement le rabat au

compartiment d e manière à retenir le rabat solidaire d u compartiment lors d u

déplacement d e la charge d e sa position rangée vers sa position déployée, et

- une position déverrouillée dans laquelle elle permet le déplacement d u rabat

d e sa position fermée vers une autre position ouverte;

■ le compartiment comprend une inscription avec des caractères faisant plus de

3 cm de haut et le rabat comprend un rebord apte à camoufler cette inscription

dans la position fermée et, e n alternance, à dévoiler cette inscription dans la

position ouverte;

■ le sac à dos comprend également une ceinture apte à ceinturer le torse d u

porteur pour retenir le compartiment sur son dos;

■ la charge comprend un tablier pare-balles o u une arme à feu o u des munitions.

[ooii] Ces modes d e réalisation présentent en outre les avantages suivants :

- relier la poignée à l'attache permet de déverrouiller rapidement l'attache ce qui

accélère le passage d e la position rangée à la position déployée,

- l'utilisation d'un cordon élastique permet un déplacement sans à coup d e la position

rangée vers la position déployée,

- l'utilisation d'une perle et d'une boucle permet d e désolidariser simplement la

poignée de l'attache e n réponse à une traction sur cette poignée,

- une poignée en forme d'anse permet d'assurer une rigidité suffisante à la poignée

pour que celle-ci fasse saillie à l'extérieur d u sac à dos sensiblement toujours au

même endroit ce qui facilite sa préhension,

- la présence d e fermeture permet d e dissimuler que le rabat peut également s'ouvrir

en tirant sur la poignée tout e n participant a u maintien d u rabat dans sa position

fermée,

- utiliser l'attache également comme une charnière simplifie la structure d u sac à dos

car la même attache remplit alors plusieurs fonctions différentes,

- utiliser le rabat pour camoufler une inscription permet d e rendre cette inscription

visible uniquement lorsque le rabat est dans sa position ouverte, et

- la présence d'une ceinture facilite l'extraction d e la charge.

[0012] L'invention sera mieux comprise à la lecture de la description qui va suivre,

donnée uniquement à titre d'exemple non limitatif et faite e n se référant aux dessins

sur lesquels :

- la figure 1 est une illustration schématique d e la face avant d'un sac à dos,

- la figure 2 est une illustration e n perspective d u sac à dos d e la figure 1,

- la figure 3 est une illustration schématique et partielle d'une charge contenue dans

le sac à dos d e la figure 1,

- la figure 4 est une illustration schématique de la position de la charge à l'intérieur

d u sac à dos d e la figure 1,



- la figure 5 est une illustration schématique de sangles utilisées pour retenir la

charge au sac à dos de la figure 1,

- la figure 6 est une illustration schématique de la charge du sac à dos de la figure 1

en position déployée,

- la figure 7 est une illustration schématique et partielle d'une partie supérieure du

sac à dos de la figure 1,

- la figure 8 est une illustration schématique et en perspective d'un rabat du sac à

dos de la figure 1 en position ouverte,

- la figure 9 est une illustration schématique d'attaches en position dégrafée du sac à

dos de la figure 1,

- les figures 10 et 11 sont des illustrations schématiques plus détaillées d'une attache

de la figure 9, et

- les figures 12 à 14 sont des illustrations illustrant le fonctionnement du sac à dos de

la figure 1.

[001 3] Dans ces figures, les mêmes références sont utilisées pour désigner les

mêmes éléments.

[0014] Dans la suite de cette description, les caractéristiques et fonctions bien

connues de l'homme du métier ne sont pas décrites en détail. De plus, dans cette

description, les termes « haut » / « bas » / « supérieur » / « inférieur » sont définis par

rapport à une direction Y d'un repère orthogonal XYZ. La direction Y est la direction

verticale. Les directions X et Z sont des directions horizontales. L'avant et l'arrière

sont définis par rapport à la direction Z .

[001 5] Les figures 1 et 2 représentent un sac à dos 2 . Ce sac à dos 2 a une

apparence extérieure similaire à celle de sacs à dos ordinaires telles qu'un sac à dos

de randonneurs.

[001 6] Le sac à dos 2 comporte un compartiment principal 4 fermé par un rabat 6 .

[001 7] Le compartiment 4 est destiné à recevoir des charges. Il définit à cet effet un

espace creux 8 suffisamment grand pour recevoir les charges en question. Par

exemple, le volume du creux 8 est de préférence supérieur à 10, 20 ou 30 litres.

[001 8] Ici, ce creux 8 a une forme sensiblement parallélépipédique. Pour cela, le

compartiment 4 présente un fond horizontal 10, une face avant 12, une face arrière

verticale 14 et deux faces latérales verticales 16. Sur la figure 2, seule une de ces

faces latérales 16 est visible.

[001 9] Par exemple, le compartiment 4 est réalisé en tissu.

[0020] Ce compartiment 4 comporte dans sa partie supérieure une ouverture 20

suffisamment grande pour introduire et retirer les charges de l'intérieur du

compartiment 4 . Ici, cette ouverture 20 est sensiblement rectangulaire. Par exemple,

la largeur et la profondeur de cette ouverture 20 sont, de préférence, supérieures,

respectivement, à 20 centimètres et 15 centimètres.



[0021] La face avant 12 comporte une inscription 22 (seulement visible sur la figure

8) dans sa partie supérieure. La hauteur de cette inscription est typiquement

supérieure à 3 cm et de préférence supérieure à 5 cm et sa largeur, dans une

direction horizontale, est typiquement supérieure à 10 cm.

[0022] Le rabat 6 est déplaçable entre une position fermée (représentée sur la figure

1) et une première position ouverte (représentée sur la figure 2).

[0023] Dans sa position fermée, le rabat obstrue complètement l'ouverture 20 pour

protéger le creux 8 des intempéries. Dans sa position ouverte, au contraire, le rabat 6

libère l'ouverture 20 ce qui permet l'introduction de charge à l'intérieur du

compartiment 4 .

[0024] Ici, le rabat 6 présente une face supérieure 30 sensiblement rectangulaire qui

s'étend un peu au-delà du bord de l'ouverture 20.

[0025] De plus, la face 30 est entourée sur sa périphérie par un rebord avant 32, un

rebord arrière 34 et des rebords latéraux 36.

[0026] Le rebord avant 32 et les rebords latéraux 36 descendent le long,

respectivement, de la face avant 12 et des faces latérales 16 dans la position fermée

du rabat 6 . Ce chevauchement des rebords 32 et 36 avec les faces 12 et 16 permet

d'assurer une meilleure étanchéité dans la position fermée.

[0027] De plus, ici, le rebord 32 est suffisamment long pour recouvrir la totalité de

l'inscription 22 en position fermée. Par exemple, le rebord 32 fait plus de 20 cm de

large sur plus de 10 cm de haut.

[0028] Des fermetures 40, 4 1 sont prévues sur la face avant 12 pour verrouiller le

rabat 6 dans sa position fermée. Dans leurs positions verrouillées, chacune de ces

fermetures 40, 4 1 relie mécaniquement l'extrémité inférieure du rebord 32 à la face

avant 12. Ces fermetures sont déplaçables d'une position verrouillée, représentée sur

la figure 1, vers une position déverrouillée, représentée sur la figure 2 .

[0029] Dans la position verrouillée, les fermetures 40 et 4 1 tendent le rebord 32 pour

recouvrir l'inscription 22.

[0030] Dans la position déverrouillée, le rabat 6 peut basculer de sa position fermée

vers une première position ouverte représentée sur la figure 2 . Dans la position

déverrouillée, chaque fermeture 40, 4 1 se dissocie en deux parties dont l'une reste

solidaire de la face avant 12 et l'autre reste solidaire du rabat 6 .

[0031] Les fermetures 40, 4 1 sont déplaçables entre leurs positions verrouillées et

déverrouillées de façon réversible.

[0032] Deux bretelles 44, 45 sont fixées sur la face arrière 14 entre un point

d'attache haut et un point d'attache bas. Ces bretelles 44, 45 permettent de

transporter le sac à dos 2 sur le dos d'un être humain, appelé par la suite « porteur » .

Ces bretelles sont conçues pour qu'une partie du poids du sac à dos 2 repose sur les

épaules du porteur.



[0033] De plus, le sac à dos 2 comprend une ceinture en deux morceaux 48A et 48B

destinés à se rejoindre pour ceinturer le torse du porteur. Cette ceinture permet de

transférer l'autre partie du poids du sac à dos 2 vers le porteur. Chaque morceau

48A, 48B a une extrémité directement fixée dans la partie inférieure de la face arrière

et une autre extrémité libre pourvue d'une partie mâle ou femelle d'une attache

agrafable et, en alternance, dégrafable.

[0034] Le sac à dos 2 comprend une charge 50 déplaçable entre une position

rangée représentée sur la figure 1 et une position déployée représentée sur la figure

6 . La suite de cette description est faite dans le cas particulier où la charge 50 est un

tablier pare-balles.

[0035] Dans la position rangée, le tablier 50 est reçu à l'intérieur du compartiment 4

et le rabat 6 est dans sa position fermée. Dans sa position déployée, le tablier 50

recouvre la majorité du torse du porteur.

[0036] Par exemple, ce tablier 50 est conforme à l'une des normes citées dans la

demande de brevet US 2009 0 14 490.

[0037] Dans ce cas particulier, le tablier 50 s'étend essentiellement dans un plan

vertical dans sa position rangée. Dans cette position, le tablier présente un bord

supérieur 52 sensiblement horizontal et un bord inférieur 54 sensiblement horizontal.

[0038] Le bord 54 comprend une encoche 56 pour le passage de la tête du porteur.

[0039] Le bord 52 est mécaniquement relié à une poignée 58 qui fait saillie à

l'extérieur du sac 2 lorsque le tablier 50 est dans sa position rangée.

[0040] Des attaches 60, 62 sont prévues sur la face arrière 14 pour retenir le rabat 6

solidaire du compartiment 4 lorsque celui-ci se déplace de sa position rangée vers sa

première position ouverte. Ces attaches 60, 62 remplissent la fonction de charnières

lors de ce déplacement. Ces attaches 60, 62 remplissent d'autres fonctions et seront

décrites plus loin.

[0041] La figure 3 représente plus en détail la partie supérieure du tablier 50.

[0042] La poignée 58 est ici une anse dont chaque extrémité et fixée en un point

d'attache respectif au bord 52.

[0043] Dans ce mode de réalisation, la poignée 58 comprend également une lanière

transversale 64 disposée à mi-chemin entre le bord 52 et l'extrémité supérieure de la

poignée 58. Cette lanière 64 permet de rigidifier la poignée 58.

[0044] De part et d'autre de cette lanière 64 s'étendent deux cordons 66, 68. Une

extrémité de chacun de ces cordons 66, 68 est reliée à la lanière 64.

[0045] L'extrémité libre de ces cordons 66, 68 est destinée à être fixée

respectivement, aux attaches 60, 62. A cet effet, ici, l'extrémité de chacun de ces

cordons 66, 68 comporte une perle 69 enfilée sur le cordon et retenue à l'extrémité

de ce cordon par un nœud 70.



[0046] De préférence, les cordons 66 et 68 sont réalisés dans un matériau élastique

dont le module de Young est inférieur à 5000 MPa et, de préférence, inférieure à

2000 MPa.

[0047] La fonction des cordons 66, 68 est décrite plus loin.

[0048] La figure 4 montre, par transparence, la position du tablier 50 à l'intérieur du

sac à dos 2 lorsque celui-ci est dans sa position rangée. A l'inverse, la figure 5

illustre, par transparence, l'intérieur du sac 2 lorsque le tablier 50 est dans sa position

déployée.

[0049] Le bord 54 du tablier 50 est relié à la face arrière du compartiment 4 par

l'intermédiaire de deux sangles 74, 76. Chacune de ces sangles 74, 76 est destinée à

passer sur une épaule respective du porteur pour retenir, en position déployée, le

tablier sur le torse du porteur. Une extrémité de chacune de ces sangles est donc

fixée au tablier 50 tandis que l'autre extrémité est fixée à l'intérieur du compartiment 4

sur la face arrière 14.

[0050] De plus, ici, ces sangles 74, 76 comporte chacune au moins une boucle 78,

80 de réglage de la longueur de la sangle. Ces boucles 78, 80 permettent d'ajuster la

position du tablier 50 lorsque celui-ci est en position déployée.

[0051] La figure 6 représente le tablier 50 dans sa position déployée sur un porteur

82.

[0052] Comme illustré sur cette figure, le tablier 50 comporte de préférence plusieurs

bandes 84 de fixation d'ustensiles. Seuls trois ustensiles 86 à 88 sont représentés sur

la figure 6 . Par exemple, l'ustensile 86 contient des munitions, l'ustensile 87 est une

arme à feu et l'ustensile 88 est une poche porte-munition.

[0053] Ces ustensiles sont fixés aux bandes 84 par l'intermédiaire de fixations

amovibles conventionnelles.

[0054] La figure 7 représente plus en détail la partie supérieure de la face arrière 14

lorsque le tablier est dans sa position rangée. Dans cette position, la poignée 58 fait

saillie à l'extérieur du sac par l'intermédiaire d'un passage. Ce passage est ici une

fente ménagée entre le rebord arrière 34 du rabat 6 et le bord de l'ouverture 20. Cette

fente 90 s'étend entre les deux attaches 60, 62.

[0055] Grâce à cette fente 90, le porteur peut tirer sur le tablier 50 sans avoir à ouvrir

au préalable le rabat 6 . De plus, lorsque le porteur tire sur la poignée 50 pour extraire

le tablier 50 du compartiment 4, une partie de cette force de traction est transmise

aux attaches 60, 62 par l'intermédiaire des cordons 66 et 68 de manière à déplacer

ces attaches de leurs positions agrafées (représentées sur la figure 7) vers une

position dégrafée (représentée sur la figure 9).

[0056] Dans la position dégrafée, les attaches 60, 62 ne relient plus mécaniquement

le rebord arrière 34 à la face arrière 14 du compartiment 4 . Ainsi, sous l'effet de la

force de traction exercée sur la poignée 58, le tablier 50 pousse le rabat 6 qui pivote

alors de sa position fermée vers une seconde position ouverte représentée sur la



figure 8 . Dans la seconde position ouverte, le rabat 6 se trouver sur l'avant du sac à

dos. Pour pivoter de la position fermée à la seconde position ouverte, les fermetures

40 et 42 sont utilisées comme des charnières. Ces fermetures 40 et 42 permettent

donc également de retenir le rabat 6 solidaire du compartiment 4 dans la seconde

position ouverte.

[0057] Dans la position agrafée, ces attaches 60 et 62 retiennent le rabat 6 solidaire

du compartiment 4 et remplissent également la fonction de charnières lorsque les

fermetures 40 et 4 1 sont déverrouillées.

[0058] Un mode particulier de réalisation de ces attaches 60 et 62 va maintenant

être décrit en regard des figures 9 et 10 .

[0059] Chaque attache comprend une bande 100, par exemple réalisée en tissu,

dont une extrémité est fixée au rebord arrière 34 du rabat 6 . Par exemple, cette

extrémité est cousue au rebord arrière 34. L'autre extrémité de la bande 100 est

pourvue d'une boucle 102. Cette boucle 102 est réalisée à l'aide d'un cordon souple.

De préférence, cette boucle 102 est réalisée dans un matériau élastique dont le

module de Young est inférieur à 5000 MPa et, de préférence inférieur, à 2000 MPa.

[0060] Chaque attache comprend également un bouton pression dont l'un de la

partie maie et de la partie femelle est solidaire de la bande 100 et l'autre est solidaire

de la face arrière 14 du sac à dos. Par exemple, sur les figures 9 et 10, la partie mâle

104 est solidaire de la face arrière 14 et la partie femelle 106 est solidaire de la bande

100.

[0061] La boucle 102 est destinée à coopérer avec l'extrémité du cordon 66 ou 68

pour dégrafer le bouton pression en réponse à une traction sur la poignée 58.

[0062] La figure représente l'extrémité du cordon 66 mécaniquement raccordée à

l'attache 60. A cet effet, la boucle 102 est enroulée autour du cordon 66. De plus, la

boucle 102 est repliée de manière à ce qu'elle passe entre le bord arrière 34 du rabat

6 et le bouton pression.

[0063] Dans ces conditions, tant que la traction exercée sur la poignée 58 est

insuffisante pour dégrafer le bouton pression 104, 106, l'extrémité du cordon 66 reste

solidaire de la bande 100. Quand au contraire, la force de traction exercée sur la

poignée 58 est suffisamment forte, le bouton pression se désagrafe ce qui libère le

rabat 6 . De plus, lorsque le bouton pression est désagrafé, cela libère également

l'extrémité de la boucle 102 qui se désenroule alors du cordon 66 et libère ainsi ce

cordon. Ainsi, lorsque l'attache 60 est dans sa position désagrafée, le tablier 50 n'est

plus reliée mécaniquement directement à cette attache. Il peut donc être librement

tiré par-dessus la tête du porteur.

[0064] Les figures 12 à 14 illustrent l'utilisation du sac à dos 2 .

[0065] Initialement, le sac à dos 2 est porté par le porteur 82 à l'aide des sangles 44,

45 et de la ceinture 48A, 48B.



[0066] Egalement dans l'état initial, le tablier 50 est dans sa position rangée. Ainsi,

seule la poignée 58 fait saillie à l'extérieur du sac à dos 2 . Cette poignée 58 est alors

située derrière la nuque du porteur 82.

006 Dans cet état, le sac à dos 2 présente l'apparence d'un sac à dos ordinaire.

[0068] Lorsque le porteur 82 décide de se protéger, i l attrape avec ses deux mains

la poignée 58 et tire en direction de l'avant comme représenté par la flèche 110 sur la

figure 13 . En réponse à cette traction sur la poignée 58, les attaches 60, 62 basculent

de leurs positions agrafées vers leurs positions dégrafées. Le rabat 6 est alors

poussé par le tablier 50 de sa position fermée vers sa seconde position ouverte

comme illustré sur la figure 13 .

[0069] Ensuite, le porteur 82 rabat le tablier 50 sur son torse comme indiqué par la

flèche 112 de la figure 14. Le tablier 50 atteint alors sa position déployée. Dans cette

position, i l protège le porteur 82 contre des impacts de balle.

[0070] De plus, l'inscription 22 est dès lors visible.

[0071] De nombreux autres modes de réalisation sont possibles. Par exemple, la

poignée peut prendre de nombreuses autres formes différentes. Ainsi, dans un mode

de réalisation particulier, la poignée est formée d'une corde dont une extrémité est

directement attachée au tablier 50 et dont l'autre extrémité est reliée à une prise

rigide ayant sensiblement la forme d'un cylindre allongé.

[0072] Les cordons 66, 68 ne sont pas nécessairement directement raccordés à la

poignée 58. Par exemple, ils peuvent aussi être raccordés au tablier 50. Ces cordons

peuvent prendre différentes formes comme celles de rubans.

[0073] Les bretelles 44, 45 et la ceinture peuvent être remplacées par tout autre

dispositif remplissant les mêmes fonctions. Par exemple, ces bretelles et cette

ceinture peuvent être remplacées par une veste dans le dos de laquelle est cousue le

compartiment 4 . Les bretelles 74, 76 peuvent également être remplacées par des

arceaux rigides.

[0074] En variante, le sac à dos comporte une seule attache ou plus de deux

attaches. Dans une autre variante, les attaches 60, 62 sont omises. Dans ce cas là, le

rabat 6 est maintenu dans sa position fermée uniquement sous l'effet de son propre

poids.

[0075] De nombreux autres modes de réalisation des attaches 60 et 62 sont

possibles. Par exemple, ces attaches peuvent aussi être réalisées à l'aide de bandes

velcro® auto agrippantes plutôt que de boutons pressions.

[0076] Si nécessaire, une des deux fermetures 40, 4 1 est omise. Dans un autre

mode de réalisation, ces deux ouvertures 40 et 4 1 sont omises. Dans ce cas, le

rebord avant 32 du rabat 6 reste maintenu sur la face avant 12 essentiellement sous

l'effet du poids du rabat. Il est également possible d'installer plus de deux fermetures

entre le rabat 6 et le compartiment 4 .



[0077] En variante, les fermetures 4 1 et 42 sont remplacées par de simples lanières

cousues d'un côté au rabat et de l'autre côté à la face avant 12 . Dans ce mode de

réalisation, ces fermetures ne sont pas déplaçables entre des positions verrouillée et

déverrouillée.

[0078] Le sac à dos 2 peut contenir plusieurs compartiments. En particulier, le

compartiment 4 peut contenir plusieurs poches secondaires situées à l'intérieur de ce

compartiment principale. Dans ce cas, le tablier peut être contenu dans l'une de ces

poches secondaires.

[0079] De préférence, un autre tablier pare-balles est fixé sans aucun degré de
liberté à la face arrière du sac à dos. Cet autre tablier permet donc de protéger le dos

du porteur contre les impacts de balles.

[0080] Le sac à dos a été décrit ici dans le cas particulier où celui-ci est

essentiellement réalisé en matériau souple tel que des tissus. Toutefois, en variante,

il peut être réalisé dans d'autres matériaux tels que du cuir ou des polymères. Ces

matériaux peuvent être rigides ou souples.



REVENDICATIONS

1. Sac à dos comportant :

- compartiment (4) présentant une ouverture (20),

- un rabat (6) déplaçable entre une position fermée dans laquelle i l fait office de

chapeau de protection de l'ouverture aux intempéries et une position ouverte dans

laquelle i l libère l'ouverture,

- une charge (50) déplaçable, en passant à travers l'ouverture du compartiment puis

par-dessus de la tête d'un porteur du sac à dos :

· d'une position rangée dans laquelle la charge se situe à l'intérieur du

compartiment et le rabat est en position fermée, vers

• une position déployée dans laquelle la charge se situe sur le torse du porteur du

sac à dos,

- des sangles (74, 76) reliant la charge au compartiment et aptes à retenir la charge

sur le torse du porteur en position déployée,

caractérisé en ce que le sac à dos comprend aussi :

- un passage (90) entre le bord de l'ouverture du compartiment et le rabat en position

fermée, et

- au moins une poignée (58) reliée à la charge, cette poignée faisant saillie à

l'extérieur du sac à dos par l'intermédiaire de ce passage.

2. Sac selon la revendication 1, dans lequel le sac à dos comporte :

- au moins une attache (60, 62) reliant mécaniquement le rabat au compartiment,

cette attache étant déplaçable entre une position agrafée dans laquelle elle maintient

le rabat (6) en position fermée et une position dégrafée dans laquelle elle libère le

rabat, et

- un lien (66, 68) reliant mécaniquement la poignée (58) à l'attache de manière à

déplacer l'attache vers sa position dégrafée en même temps qu'une traction est

exercée sur la poignée pour déplacer la charge vers sa position déployée.

3. Sac selon la revendication 2, dans lequel le lien (66, 68) comprend un cordon

élastique.

4. Sac selon l'une quelconque des revendications 2 ou 3, dans lequel le lien (66, 68)

et l'attache (60, 62) sont aptes, par coopération de forme :

- à retenir le lien attaché à l'attache dans la position agrafée, et

- à désolidariser la poignée de l'attache dès que l'attache bascule dans sa position

désagrafée.



5. Sac selon la revendication 4, dans lequel le lien (66, 68) comporte une perle (69)

et l'attache comporte une boucle ( 102) propre à retenir la perle dans la position

agrafée et, en alternance, à libérer la perle dans la position désagraphée.

6. Sac selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le

passage (90) est une fente entre un rebord (34) du rabat et un bord de l'ouverture

(20) et la poignée (58) est une anse s'étendant dans un plan parallèle à cette fente.

7. Sac selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le sac

comporte au moins une fermeture (40, 4 1) déplaçable entre :

- une position verrouillée dans laquelle elle relie mécaniquement le rabat (6) au

compartiment (4) de manière à retenir le rabat solidaire du compartiment lors du

déplacement de la charge de sa position rangée vers sa position déployée, et

- une position déverrouillée dans laquelle elle permet le déplacement du rabat de sa

position fermée vers une autre position ouverte.

8. Sac selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le

compartiment comprend une inscription (22) avec des caractères faisant plus de 3 cm

de haut et le rabat (6) comprend un rebord (32) apte à camoufler cette inscription

dans la position fermée et, en alternance, à dévoiler cette inscription dans la position

ouverte.

9. Sac selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le sac à

dos comprend également une ceinture (48A, 48B) apte à ceinturer le torse du porteur

pour retenir le compartiment sur son dos.

10. Sac selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans lequel la

charge comprend un tablier pare-balles ou une arme à feu ou des munitions.
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